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AG-ENCE
POUR LETABLISSEMENT DES TOWNSHIPS

DE L'EST.
TowNsHIP DE HAMt.

l'cr Ifd, S18.

L F soussigné, A gent préposé pr Soli Excelleice le Goi-
verneur Général pour diriger les établissements des Ter-

res de la Couronne dlans les Comias le Mgantic et Sher-
brooke donne:avis a ceux qui vellent et sont en moyens d
E.y établir, que sorn Bureau est temporniremnent fixé en la de-
ieuire (l Sieutr Zéphiin Coulomtbes, ait Lac icolet, dans

le Township de H-am, sur le chemin Gosforcd, où il recevra
les applications des colons, tous les jours le la semaine, entre

lUIT et ONZE heures de l'avant midi, à dater dut PIRE
MIEr jour dlo SEPTlMBIiE rorclairn. et de là juisqul'à
ce qu'avis ultrieur ait été putblié dut changement( le son Bu-
reai.

Cinqutante acres de terre seront donnés à tout colon àgé
de di huit ans, e - . de Sa Muajesté. qîu'i se préser tera
munti dun Certifea:t d a probité, sor-ité ct de moyens d'
istence jusqu'à c(e' 'P" le produuit le sa terre puisse le Iain-
teni, s-gué de persoanes respeiables et connues.

Le porteur de ce Certilicat dira à l'Agentu (quitles enre-
gistera) von non, son âg. ,-on état, métier ou profession,s i
Cst marié, i nom et i'àge' le sa feinme, ncombien il a d'eunfarnts
le nom et lPâge de chacuin, d'oxù il Vient. s'il a etcoe quel-
que part des propriétés. et dans quel Township il désires'é-
tablir.

Les conditions du billet le location ermt-de )rendre pos-
session dans tin mois de la date du billet-de mettric in état
île cultu.trc et rapporlututu moinas douze arîelts de la terre on

quatro aniées.-de bâtir une maison, et de résider sur le lot
jusquî'à ce que les conditions d'itablissement aient été ac-
complies, atprès quoi seulement le colon aura droit d'obtenir
an titre do propriéte. Les famitilles romprenanit plusieurs co-

lotis ayant droit à des terres qui préfércront résider sur un sou
lot seront dispensées de obligation de bâtisse et de résiden-
ce, pourvu que les défrielemenits voulus se JIssent sur cia-

lot. Le défaut d'accotplissenert île ces conditions entrai-
ncra la perte immédiate dii lot de terre assigné qui sera ven-
du ou donné à ti atutre.

On permettra à ceux qui auront obtenu un lot gratuuit d'en
acheter jusqu'à trois autres sur ho chemin (cent cinumante
acres) à Quatre Chelhns Pacre, payable comptant, îde ma-
nière à pouvoir leur former c touut detx cenms acres.

Pour se rendre au Buireau ti Agenec au Lac Nicolet,
les personnes du Dýitrict de Québec peuvetît prendre le

eienai Gosford à St. Nicolas, on celui de Lambton à St.
Franois de la Beauce.

Le's liabitants tu District des Trois-Rivières out le chemin
des bois francs à Genuliy, en truversant Soierset, et ceiui du
Port St. Françoi, en pansalnt par Sherbrooke.

Ceux du District de Montréal, petuuent premrre les che-
nains Ies Townships à St. Mathias sur la R-ivière Chamilly.
à St. Hyacinthe et à Soiel, pour se rendre à Sherbrooke, d'où
le chemin Goaford les conduira à l'Agence.
F. Lorsque le chemin de Wot!ont auIra été complété, la route
par Richmond etDanville,dar.s le Township de Shipton, of-
frira une communication plus courte avec la résidence de
lAgent pour les Districts dc Montréal et des Trois-Rivi-
ères.

Le sol tdt territoire à ltabrcr est génlemenft dtine bonne
qualité, .ouvert dlCralu.e et rurisier sur les hauteurs, et de
frne. td'orme ut de cèdre ilanîs les endroit s plus las. Il 5u'y'

trouve du il>is de constructiun, beaucoup de pouoirs d'eau
et e la nicrre à chaux.

Les principaux chemins s-uent ouverts aux frits du Gou.-
vernlemlent.

L'Associai'on les Towrilrhipo se propese ie hâtir des
Chaicllea. des Maisuis PEcole et d'etiretenir leurs Missi-
oitu:>ireS.

Il ne duit pas y avoir d'exclusionu tl'originc dans cette co-
<loisation. mais cn iinvite partuièrement ies 'anadiens
qui ne peuvent plus obtenir l terres dan les Sýeigeuries,
à profiter d'unee occasior: aumisi titvorzible de s'en pruocurer gra
tuitement, et dansune localité gui ore les plus graids avan
tages.

Les chemins maintenaint en projet de constructionm4
sont:

1 o .- Le chemin de Wottotn. partant de l anagle sud-est
du Tovnnsiip de Shipton entre les quatrième et cinqiiém
rangs de Wottona, allant ai su-est jusqu'à l'iitersectio des
onzième et louime rangs de ce Township, et continuan
entre ces rangs vers le nurui-est jrur;qi'a la ligne sud-oucest
de l'Augmentation du Township de iHan. puis, entre les
irernier et second rangs de la dite Auginiimtation jusu'au le
numéro dix, où il rencontrera le uuhemuuini Gosford, qui se pro-
longe jusqu'a Wolfstown.

.La longueur de ce chemin est à peu-pòrés de dIi:-ncuf
tiilles.

2 .- La chemin Mégantic, partant duchemin Gorford
à son interrection avec -'les lignues su-est du Wolifstown. et
qui traverséra dans une direction sud-est le territoire cori-
muanément appelé St. François dans toute sa longuerur jus-
qu'au lac Mégantic, distance d'environ 37 illes.

3 .- La continuation du chemin Laiabton (qlui formle la
Jigne des cornuts de Sherbrooke eiMganticj jusqtu'a la li-
Lyce nord-est du Townshiu uic Lingwick, pour joindre à ce
point le cliemain qui conduit à Gould suIr les étabiisemenuts
de la Contagnie îes 'Terres da 'Amique Brimnnique. Le
chlenin L'ambton a: <iéjà ouvert depuis St. Françoi a in

Beauice juu'à la ligne du comité.
4..-Le cheini Victoria, partant du cliemii Lambton

à son intesection de la ligne sud-ottest du Townmshiip de ce
nom, et suivant la ligne diu comté vers le sud-est lrusqut'au
Towvnrhp de Gairdîner, où il prenda une direction ul-oueest

ü travers le dit territoire, pour, oui Towtnshipa tde -lanpder,
tomnbtr duns le chemin de Ote lBroork, quri conrdtuit arr
Villnge de Victoria. L'étendue de- ce chernin scia d'environ
29. milles.

Ces diff'érents chermin seront ouiverts sor uune largeuîr dle
G6 pieps et le terrain dc c'haque côté sera divisé oen lots de

50arschaque ponar étre donntés gratuitement.
Ote hemina principal de chtacîute de Ces sectins, il y

o utra deux autres (un de chaque côté dui premnier) rIe tra-
cés stur toute Pétendue du territoire, et stur lesquels des octrois
gratuits île 50 acres seront egalemntt fnits. Maulis comme
sur ces uchemints additionnels il ne sera fait par le Goiuvern--
mnent dl'auitres frais qu.e c.eux d'arpenatage, eiconcessionnai res
serotnt tenus d'ouvrir le chlemaii stur leurs devantures uespec-
itres.

.i. OLII ER A R CA ND,

.)gent pour l'Etabilisemcet des Township de 1JEst.
Msontréal, 8 août 1843.-1 mt tut

COLONISATION.
A Compagnie des terres dcl'Amérique Britannique an-
nonce aux cultivateurs canadiens dru District de Ylontréal

quîe par utn arrangement fait avec l'Association pour Péta-
blissernent des townships de l'Est,clec est prête à oTrir toutes
les terres dans ce district au choix dc respectables et inclus-
trieux canadieus-français etrautres, à des termes qui deront
atirer l'attention ile tots ceux qui, pour quelque cause que ce
soit, sont disposés à laisser leur paroisse natale.-

Le but bienveillant de l'Association est de procuirer au co-
lon des townships dle l'Est, les privilèges religieux et sociaux
dont il jouit actuellement, et c'est avec plaisir que la Coin-
pagnie des Terres s'est déterminée à faciliter cet objet cn
cédant ses terres au choix des appliquants à ies termes plus
avorables qu'elle ne les a jamais ci devant oTertes. Et, tan-
dis que PAssociation et sa Grandeur l'év'qtue de Montréal
s'occuperont de la bâtisse de chapelles et enverront des nis-
sionnaires at besoin, la Courpagnie des Terres procurera des
terres fertiles à un prix modéré, construira (les moulins, fera
fitire des chermins, et ei un mot accomplira toutes les obliga-
tions auxqueles le Seigactr a. été sujet jusqu'à présent, sans
asstijJtir le colon aux conditions onéreuses attachées atx
terres des Seianeuries.

Dans le Tovnship le Roxton, l'Association a décidé de
puire son début on encrurageanrt la formation d'un établisse-
mont prospère, composé di surplus de la population des Sei-
gneurieset lI Compagnie des Terres demande une attenti-
on particulière a l'annonce de l'A ssociation concernant les
avantages que peuvent avoir les cuIltivateutrs qui iraient s'y

ixer.
.Quoique l'association ait choisi iBoxton pour y faire son

premier essai, il ne faut pas néanmoins supposer que les
beaux et florisssants établissements canadiens dans Stukeley
et Ely aient été oubliés ; les colons peuvent aussi y diriger
leur attentuon. avec la certituî.le le participer aux avantages
Fun District qui a déjà c.hangé l'état de pauvreté de ses
premuiers habitants en indé pendut'occ et aisance, et avec l'as-
surancee cn ioutre que, sous l'opération bienfaisante de la
Sociétó patronne, il scia subveni à leurs divers besoins d'une
mauière inconnue aux premiers cultivnteurs dont le succès
rejouit et encourage maintenantt les attres.

Dans le Townships de Stukeley, la Comnpagnie offre aux
nalhetcurs dix mille acres de terre depuis 10s. à 12S. Gd.,
par nere.auglais. on tels lots que l'on désirera depuis cinquani
te acres et aîdessus. Ce Township est maintenatit habi.
té par une population nombreuse et florissante de canadiens.
Il y a une chapelle, les moulins, des bureaux de poste, rna-

insnmanuifctures de potasse ainsi que des auberges. Les
terres sont couvertes le superbes sucreries, de méris:ers, hé-
res, etc, et réalisent des produits abondants.

Dans Ely, qui est joint aux habitations de Stukeley, il y
a aussi une population considérable et croissante de canadiens.
La Compagnie des Terres y possède treize mille acres
de terre aussi fertile etbonne que celles de Stulely, et les of
re en vente aux nêmes prix.

Dans Orford, joignant aussi Stukely à lest, et con.muni-
quant à ces haitationis par Il chernia de la malle de MontréaI
à Sherbooke, il s'est aussi dernièrement commencé un Eta-
blissement Canalien. On y a bati deux moulins à scies, et
un moulin à farine sera en opération cet autonine. Il y a de
plus une manutiietuire de potasse, une auberge, et un maga-
sin. La Compagnie les Terres a près île quarante mille
nres de terre à veadre dans Orford, et désire partictilière-
ment y enouaur i'Ptalissemenit de bons ciltivduteurs cana-
dicens. Les meilleures terres eut bots franc sont ci conséquen-
ce rnmntenant oliertes r omme premier encouragement, ai
bals prix de 7s. GJ. l'acre, quoiqu'ègales en qualité à celles de
Skl:e'v 't d'Ev. La Compagnie a ausi l'assurance de
'AssocÍation, q:uaissitôt que ses fondis le lui permettront,elle
fra. 1tir ue chipelle et une maison d'acole après que 80

stmilles s'y veront établies, et leur procureca un missionnaire.
Les acheteurs nuunt qu'a payer lPintéret du prix île leur.u

tecrrs pendant les premiières dix années, liquidant ensuite le
prix iliaichat en iuatre versemens égaux annuels avec inté-
rét, et aucune auttre demande ou redevance n'est jamais eri-
suite payaulc par le colotn.

Il ie.,t exigé aucun argent comptant. Polir le présent,
la Compagniie preond les produits Négociables eti paiement,
et on certains cas elle permet que partie dîu prix de la terre
soit payée en travail stmr les chemins.

Le colon n'est pas obligé le faire moudre ses grains aux
moulinsîle la Com p agnie, qui ne gène les colons en aucune
manière. Il peut eic cette manière, en s'établissant sur une
terre de la Compagnie dans les Townships le l'Est, jouir de
tous les avantades l]e soa endroit natal, de sa langue. de sa
reliion etd c ses habitudes sociales,. sains aucune des restrie-
tioris qui paralysent ailleurs son industrie et son esprit d'en-
trenrisp.

La distance de St. Césaire à Stukeley est de douze lieues,
par un bon cheminr où passent tous les jours les malles le
Montréal, de Sherbroke ci de Stanstead. Orford et Ely sont
à tue dista nue d'environ une lieue et lemie att delà.

On peut faire application pour des terres à l'agent sur les
lieux, M GEORGE BONNALLIE lui donnera tuite in-
formation et assistance nécessaires, aux personnes désirant
acheter des terres. Ou, si on le préfère, on pouirras'adresser
à A. T. GA LT, Ecîyer, à Sherbrooke, le Commissaire le
la Compaagnie.

La Comipagnie îles Terres d(e 'Amr'sriqtie Britannique n
atussi à vendre beaucoup le terre tanis touts les anutres Tovn-
ships, dont elle diposemu'- à îles condlitions égaleiment faciles.
Ou voudra bien référer aux mutres avertis:em lnts qui les con-
cernent, ou s'adresser au Comumissaire de la Compagnie à
Sherbirooke.

N B.-Pour s'assurer d'un nombre de colons respectables,
c-rta.ns avartarges additiontncls sont accordés à ceux qui sont
recommandés par PAssoiation comme possndant les nmoyens
et les qualités nécessaires pour s'établir clans les bois; et la
même inîdumgence sera accordlée par les sorussignés à ltus
tels acheteours fturs qui, att temps de letur <îlmandoe pouur
îles terres, promuvertunt d'uine manière satisfaisante leuir apîtitu-
do et disponsition à fiure des colons industsrienx, et qui Consé-
rqucremet lic poturront qute prospérer.

A.T, GA T(,
Cinomissaire.

Bureau dle la Compagnie îles Toi res
dle l'Arnérique B4ritaniniqtue,

lue rbrookte, Towniship do l'Est, 10 jutil.
Monitêul, 4. août 1848'. jsGs.

ON emandie iumudiatement à S-r. CoxsTANT un Ins-
tituiteuîr pour tenir une Ecou.a Monf:r.E, muni île certi-

i cat5de mcralité et de capacité i et un austre puour une Eco-
le comutn e. JUe place comîtme Chantre est auissi offert
aux instituteiure. S'adresser atu Curé du lieu.-qf.

BANQUE D-EPARGNES
nE LA

CITE ET DIS TRICT DE .MO TPREA1L.

PATRoN:
.Monseigneur l'Evêçue Catholiguc de .7lout réal.

Btrcau des .Direcicars,
W.Workman, Présidtenit P. Beaubieir,
A Larocque, V. Président, Joseph Bourret,
Frincis Iincks, Il. ulihtotluindit,
lloltonî, E4dvin Atwrater
Danmaso Massoi, Barthwur. O'Briern,
Nelson Davis. Jacob DcWitt,
HeryJudah, Joseph Grenier,

L. T, Drurmmrond,A VIS est donné par les présentes que cette Institution paiera
QUATRE lPA R tENT sui tois les Détpts qui seront faits le
ou après le premier jour d'août pirociaii-Les )ia'o'rs

reçus tous les jours dic dix uà trois heures et le six à uhuit heur.
res dauns les soirés dess samedis et liiuntis (les fètes exceptées)
Les applications pour autres aftaires requiierranitl'attenltion du Burcn.
doivent être euvoyéCs tes leuidtis ou Venrîia, i que le Bureu les
Directeurs se rétnîit réguliérement tous les samnedis. Cecendanmrt, si
les circoiistaices l'exuait, o urrait s'occuper les denudndes
ou applicaticmu qui sera,it faites, aucun autre jour dans la sciaiiîe,
le Président le Vice-président étant tous les jours présents au Bur-
reau de la Banque.

27juillet 1SIS.

JOHiN COLLINS,
Secrétaire et Trésorier

AVIS.
ES SOUSSàGNFS s'adresseront a la Lgislature à la

frprocha e season,ou a la suivante si le cas le requiert

pour en obtenir le privilége le construire un pont (le péage
sur la riviêreL'Assomptionvis-à-2 lég'lie de la paroisse de
ce nom. Il y aura deux piliers dans la rivière, laissant. un
passage libre pour les racleaux (Pau moins quatre vingt picds.
Ilv aura un pont-levis de.trente pieds de largeur.Il sera éleve
à sept pieds au dtessus de la plus grande crue coun tic des
eaux.

Le privilège qui sera demandé s'étenira à une lieue au
dessus et autant au dessous dlu site du it pont, laissant la
libertê,a qui voudra, cie tenir une traverse de canot ou <'esquif
pour la commodité de piùtons, au lieu connu sous le coin le
traverse à \larcille.

Les péages qui seront demandés, sont
I 0 Pour chaque carosse ou autre voiture à quattre roues nu

voiture d'hiver, tirée par deux chevaux ou autres butes
do trait : Six deniers courant.

2 1 Pour chaque voilure à quatre roues, onà à't. dleux roues
chaque voiture dPhiver. tirée par un seiul cheval ou autre
bête dle trait: Quatre deniers.

3 P our chanre cheval ou autre htO (le trait, attelé aux
voitures ci-descus mentionnées: Duct: deniers et demi

4 Pour chaque personne à cheval :Deux deniers et
5 Z Pour chaque personne à pied : Un denier.
G Pour chaque bête de usait ou de soumme, ou bête à corne

Un denier et demi.
7 Pour chaque mouton, veau, agneau. chèvre, pour

autre animal de même tuille : Un demi denier cvouran
J. F. L.tRocQiUE. A. E A acu.u:.nvr.
P. U. AncHAx-r îULT. Aa i.e AIRCItatnAULT.

NARrssE GALRxEAU. Cynr. CHAPUT.
JosEPE PELLFTIER, filS. Culir.LrE ARCila:DAULT.

AcAw TCn.UT.
L'Assomption, 1er juin ISIS.

COLLEGE DE REG[OPOLIS

KIINGSTON, HAUT-CANADA.

ETTE INSTITUTION a commencé ses cours réguliers de-
Puis ces deux dernières amiécs. et elle est sors la surveillance
immiréliate du Très Révérend ANGUS tACt)N Ct..L, V. d.,

assisté du Révd. J. FARREL. et du tRévd. J. MADEN et. d'autres
proftsscurs.

J'lacé dans une des meilleures localités, le collége de Kingsten est,
sans contredit. une ulesislubetes institutions ce ce genre; aulant.
par son fini et son élégance <tue par ses ineisiois [ayanrt 5 5tages

et. 150 pieds de longueur] et lPéteniduîe le son terreii.
La vue domine l'entrée du Lac Onitario,la Daie de Quinté. le fleuve,

St. Laurent, la Baie de Cataraqui et toutesle cam gnes ircorivoi-
sines. Quanti à la santé et au confort, aucune situation,près de Kirngs.
ton, ne peut lui être comparée.

Le cours d'étude comprend toutes les branches généralement r-en.
soignées dans les autres institutions colltguiales, savoir: la théologie,
la ptilosophiie, les auteurs classiques, le latin le grec, le français, et
l'italien si on le désire.

L'année scliolaire conmence le 14 septembre et se termine vers le
15 ou le 20 de juille t.

L e prix de la pension slicholire. de l'enseigninent, dfn chaufige
et de ta luimière, pour l'année, est de £25 dont moîitié payable'a-

varice.
Les externes payent £5 par ainnée. Le ltanclhissage, S'il est fait

au .Coltége est. de £2. 105s.. Etlos frais des médecins. à mons que
les parents ne' veuilleut encourir des risq ues, eont de fl.

On donnera des leçons de iusiqe à ceux qui seronlt disposés ài zen
faire les frais.

En cas ite naladie. des cliamiibres séparées pour l'usage du collge,
sont retelues à t'l tel-Dieu, où tius les sOins et attentions seront
Prodigués par les Su:urs defl:'étali'sAnet, à des prix trüe ,réduits.

On lie prendra aucun éiève pourii moins d'une deile alUnnée. c Or
ne permettra t'introdueion das île le d'aucin livre, painpli et
Ou autitre objet, sanss itre préalablement examinés, et tout objet irou-
vé inadmissible, tel ue loian et livre' tiiitirs, sera coiîtsqué.

Aucune rem..ise sur la penion n'est fait tpou tbseie a moins qu'el.
le ie soit d'un mois. Toute charge extrà doit ûtre payée six mîuis d'a-
varice.

Toutes lettres envoyées ou reçues par les étudiants sont sujettes à
exaren;

On eiverra, quatre fois par année aux parents ou aux tuteurs, Un
bulletinI de la conduite etdes progrés des enfans.

Un examen priré aura liei de teps à autre prndt Pnine,etun
autre, public, aura lieu à la fin de l'afnée ; les parents sont respec
tueuseirent priés d'y assister.

Cette istitu tion, tu(tigne strict (tnrît cathi.litque, reçoit( des jeunes
gens de toute autre coyaice religieuse ; ils y joiroi(t d'iîîe enatire-
liberté de conscience ; toutefois ils seront teînus de se coinfrier aux
exercices public de la maison.

La ditscipliie de cultége est douce et paternel le, mais en même
temps. elle est forte.

On s'a tpptliquera a veiller à la san la à l tenue et nui ien-être îe
Pétuldiant, ct à lui rendre agréaible le séjour d la, aisni.

La bonfne conduite et Psiduilé seront récompensées. Tinsuber-
dina.tion et la désobissance seron t piiies ;ar res avis priviés, des
reprn arindes puirbl itues, ou a utremî t,corie le ens l'extgera. ta
conduite arr te tangage ierioral, lesh bltitndes de s aresse, o l toute
grilve violation de l'ordre expuosert à t epnsion.

S'adresser aru Itévd. AsNuus M c s.i, au Collége de Kingstoî.
Montréal, 18 août 1i8s.

UNE sulperbe maison de pierre et autres tiépncidances, à
vendre dans le village Ste. 'J'hrése, prés du collégc,

avec uti superbe terrain.

Montréal, 18juillet 1818. JOSEP LAJEUNESSE.

LIBRAIRIE CATHOLIQUE

24. RUE ST ViNCiENT

MONTREALO N trouvera constamment à cette adresse toutes espèces de livro
et fourriture d'école, aiiSt qu'unSSUrticiteit de livre:i de iri

res: le tout a les
PRIX TRES-REDUITS.

Moutréal, 21 octobre 1417.

L E Soussiglo inrorue ses pratirgnes et !C pnblic en
géniéral, qu'il nde nouveau REDUIT SES PRIX et

ru'il vendra les Livres d'Ecolos, etc., etc., etc., à
nitissi basprix que qui rue ce soit. Voir ses prix avant
aller îl'achetet ailleurs.

J. E3,. ROLLAND.
Montréal, 5 novembre 1847.

' E.sousssignés ont l'honnerr d'annoncer t uliuic et à leurs

amiiris qu'ils vieilet de transorter leur Atelier, rue Notre-Iaimo

L vis-i-vis le Sénnaiire,où, tel qu'ils tPont dernièrement annonc

ils ont ouivert uie Ltbrairie sous le nmJn(le

[lIAIRIE E CC LESIA STIQUE.
Ils ont costamîment en, main des Livres le morale ct le leli-

gior, et tout ce qu est nécessaire aux E.coles Clirétierrnes. Ils esp-.
re,'nt que le patronage tu ipublic et. articulirent du clergé catlo-

ique ie leur fera' pas défaut, vu la supiériorité de leurs articles et
l'excellence de ouvrages qlui sortiront. dc leur échoppe. Enrfin ils fe-

ronrttout ein leur pouvoir pour satisfaire cei: qui les pîatroiniseront.
CtlAP'-lELET LAMIOTIUE.

A VIS,
ANS la vue de recoinître l'accue bienveillant reçu jusqu'à ce

jour par notre jourial, et Ipouir te irettre à la portée des mnoyens

de toutesl class-, nos annongons qu'à compter du RE-

Alt-t îe MAt procliain. lAMl DEt) LA RELIGION T 11,DE LA
PATIlE, paraîtra le JUNDI, MERCII1J1 et VENDREDI do

cliaque sensoe, anus son forimat actuel, formant à la lin îe l'a(ll'nnée un
superbe volhue (le 1.2.10 pages, sur la Religion, li .illérature. les

Svcices, les .1ris, les Ksoirclles Politiuies, etc., à raison de DOU Z M
Cil E LINS et 1) Il par année, payables tousl es six mois c i'ern-
ce. Pouir ceux qui rue se confoimrieroit pas;' à celle condition, I'bon-

emitent sera le QUtNZ E clielins com ainît, pa:yabl Ie par sensire.
Toute personine lui nrous procurera lUIT abonnés apablie do

payer mira droit de recevoir nlotrejoirial pour rieu.

Nous prions toutes les Mer:;înnuailes le nore journal, de vnuleir

faire connaitre le présert ivertissemelilst d:as leurs localités aitrpetci
ves; et ls journalu qui écharngent avec nous, nou ,conféreront, Cin le

reprrodtuisatl, un service qr.e nons leur reidlrons dans luccasion.

On s'loniiine chiez AM.. les Curés,
Atl Qublre, :u bureau diu Journal,

No. 22. Rue Lunileiiiosi)'-ir,
et chez M i. J. ' ,0. .Créliaie, Iihmres,

No. 12, Ruse la Fab>rique, Hau J teh- Ville.
A Montréal. chez' E. IL. Vhre, écr.,

No.3t, Ruea St. Vinîccnt.
STANISL.AS DuitlPEAU,

Québec, J7 mars, 1848.

P0 6GENDRON
NO. 24, RUE S T.CvINTCENTr, MON TREA1L,

FFR ses plus sincrrcs reîmrercîînîenîts à sc amis et au public
> pour l'encouragement gn'it:c a reçu, depuis qu'iil a ouvert soi
atrlier typographique, et prend li liberté Je solliciter de noui-

vear leur patronarge, queil e'efforcera de mériter par le soin qu'il api-
portera Pl'exécition des ouvrages qui lui seront confliés.

On exécute à cette adresse, toutes sortes d'îiipressionis telle que,

C AT,r. or u BILLTS1.t *.I' 5.TEIIIlr ý,-IT,

C.etTrES D'ADREssE, Cinccu.lanrs,
cîtQess, P o i icr.s 1)'A ss lu ît A Nc 1-,

TRIttA1TES CARTrSDlIsu'rS,
C o,;;ý, 1S ratEEN TS. 1\x;Ncts ni DîucxcF

APrilL ETC.
eC torît avec roui etCcclEris,

Toniit e muaiérietl de son étabîlissemnenrt est oeilf, ache té deputs cingr o c

six miiits seuleieit.
PI'X TES-RDUiTS.

GIlS. BtAllLL\ tG E', Atniurrsc-ri, aur vieux Chàétnun St. Loi
Iluî ty (uéb ce.

CONDITIONS DES MELANCES RELlGIEUX.

L ES N ../NG ES R E I(GIIUX se pulient DEUX fois l s-c
miîine, te i llDI et le VEN D1 lEi.

L pe x t'abonnemt onr Paniée est de QUATIE PIASTRES,
payales l'mvnce fruis dle post'i à pr

l.:s ELjIANGES ne reoitvelt Imas d'aboiement pour oins de
SIX mois.

Les abonnés lui velent discontiner de souIscuire mux i s

doivent rnu dtnner a vis un mois avait l'expiration dil eur a bonneen
Toutes letires, lauts, crureespona , cle. etr. doivent1 lnire

arressées, francs îLe îort.. à El'diteur les (<incs Religicux t unt-
réal

Ptu DEs ANNONcES.

Six lignes et au-dessoèns, ère. inusertion, £0 2
Chaque insertion sbégmeunte, 0 0 7
Dix lignes rt ii-dussons, t ère. insertion, 0 3 Il

magn insertion subséquente, ci l Il
A'n..ssus t dix lignes,l [rre. innsertion] chuem lign', Il ) d

Chaque Insertionp sausuele, par ligne, Il )( )
tW Les A anunîcs non accompanes dl'odres suint tubies jriut'ài

avis contraire.
'our les Annonces qui doivent pariître ni sn: ps, pourde

aînnnunces fréquentes, etc., l'on pnlt traIter îe gré u gré.

AGCENTS DES NEL/NG R R ELIGIEUX.
Montréa, NIMM. FAI K E, Cru., librarir
Trois-tiiviores, VAL. OUtLLET, 1er. N. P.
Québec, M. P. 1 A ItTI NIEA U, t'ire. Y
Ste. Anne, '. F. PILOTE, Pire. Direct. .

Bureau des Ntiîrnes s Religica,r o isiòéimre étige le latid
cole près le l'tEvbchl, coin dles rtes Atignonnrte et St. Denis.JOS. IVETK' & JOS. CIlAP EAU, Im

PROPRt TAIRES MT lMRIinURUS,


